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Résolution ICC-ASP/1/Res.4 

Adoptée par consensus, à la 1re séance plénière, le 3 septembre 2002 

ICC-ASP/1/Res.4 

Création du Comité du budget et des finances 
 

 L’Assemblée des États Parties, 

 Tenant compte des paragraphes 2 b) et d) et 4 de l’article 112 du Statut de Rome, 

 Souhaitant disposer d’un mécanisme adéquat d’examen et de contrôle budgétaire et 
financier des ressources de la Cour pénale internationale, y compris celles de l’Assemblée, 

 Décide d’établir un Comité du budget et des finances, dont le mandat est énoncé dans 
l’annexe à la présente résolution. 

Annexe 

1. L’Assemblée des États Parties établit par la présente résolution un Comité du budget 
et des finances composé de 12 membres. 

2. L’Assemblée élit les membres du Comité du budget et des finances, qui doivent tous 
être de nationalité différente, sur la base d’une répartition géographique équitable. Les 
membres du Comité du budget et des finances doivent être des experts des États Parties dont 
la réputation et l’expérience en matière financière sont reconnues au niveau international. Ils 
exercent leurs fonctions pendant trois années civiles et peuvent être réélus. Sur les 12 
membres élus initialement, 4 seront élus pour une période d’un an, 4 pour une période de 
deux ans et les 4 restants pour une période de trois ans. 

3. Le Comité du budget et des finances est chargé de l’examen technique de toute 
proposition présentée à l’Assemblée qui aurait des incidences financières ou budgétaires ou 
de toute autre question de caractère administratif que peut lui confier l’Assemblée des États 
Parties. En particulier, il examine le projet de budget-programme de la Cour établi par le 
Greffier en consultation avec les organes visés aux alinéas a) et c) de l’article 34 du Statut de 
Rome et soumet à l’Assemblée les recommandations pertinentes s’y rapportant. Il examine de 
même les rapports du Commissaire aux comptes sur les opérations financières de la Cour et 
les transmet à l’Assemblée, accompagnés des commentaires qu’il juge appropriés. 

4. Le Comité du budget et des finances se réunit selon que de besoin et au moins une fois 
par an. 

5. L’Assemblée des États Parties maintient le nombre des membres du Comité du budget 
et des finances à l’étude. 

 

 


